Gouvernance de la Caisse de Prévoyance Sociale

CONSEIL DES MINISTRES ASSEMBLEE

avec désignation du DE LA POLYNESIE FRANCAISE
ministére de tutelle

DES COMMISSIONS TECHNIQUES DEDIEES OU ELARGIES AUX 3 REGIMES
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LA DIRECTON GENERALE : Le Directeur général et 'Agent comptable nommés par le
Conseil des Ministres et 6 directeurs

Au service des assurés, des employeurs, des professionnels de santé et des tiers
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